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constituent le programme s'inspirent de notre activite
hors service dans son ensemble. Ces journees canto-
nales relevent l'importance de nos groupements regio-
naux et confirment I'avantage que peuvent avoir les
sections isolees a s'y rattacher ou a en constituer de
nouveaux lä oü il n'en existe pas encore.

Qu'il me soit permis d'exprimer ma pensee sur quelques

considerations d'ordre technique que m'ont sugge-
rees les experiences acquises au cours des recentes
journees en question. Comme on sait, l'assemblee des
delegues de Geneve, se ralliant ä la proposition du co-
mite central, a decide que les reglements et dispositions

relatifs aux journees cantonales de sous-officiers
doivent etre sounds ä l'approbation dudit comite. II
est done desirable sinon necessaire que ces reglements
soient adresses a temps au comite central, e'est-a-dire
a v a n t leur impression et avant leur envoi aux sections,
de tnaniere que le comite central puisse y apporter les
modifications qui lui paraitront opportunes.

Les journees d'Aarau et de Teufen, auxquelles j'ai
eu l'honneur de participer comme delegue du comite
central, m'ont laisse une tres bonne impression. L'or-
ganisation etait aux deux endroits excellente; un grand
nombre d'officiers s'etaient mis ä la disposition des or-
ganisateurs. Le programme comportait pour le con-
cours de section le tir au fusil et au pistolet, lancement
de grenades et estimation de distances. Pour le con-
cours de section comme pour le concours inviduel on
avait applique en general les dispositions de Zoug et
les reglements de concours du comite central dont la
valeur pratique s'est ainsi confirmee.

Un concours individuel qui, entre autres reunit un
assez grand .nombre de participants fut la course d'ob-
stacles. C'est lä une constatation qui engagea le comite
technique ä vouer une attention plus grande ä ce

genre de concours. Personnellement j'estime que cet
exercice a aussi son importance, sourtout si, pour la
taxation, l'on prend comme critere non pas la valeur
sportive mais la valeur militaire de l'exercice et si
l'on choisit des obstacles appropries. J'entends par iä
que le classement ne doit pas s'operer uniquement
d'apres la rapidite d'execution, mais aussi d'apres la
maniere dont les obstacles ont ete surmontes et la
fa£on dont s'est comporte le coureur. Notre course
d'obstacles ne doit pas constituer qu'un exercice
physique; eile peut aussi servir a developper les qualites
de celui qui est appele ä diriger une troupe. Les
experiences faites ä ce propos Tors de la journee can-
tonale ä Schaffhouse, dont la course d'obstacles et ses
effets pratiques ont ete longuement commentes dans
notre journal, n'ont ä mon avis pas encore ete sur-
passees.

J'ai remarque avec regret que l'on a delaisse jus-
qu'ici dans les journees cantonales les exercices de
co mm andement et d'instruction qui me
paraissent pourtant dignes de figurer au premier rang
de nos concours. Ces exercices aux variations in-
finies sont en effet les seuls qui rentrent dans la
sphere d'activite specifique du sous-officier et qui per-
mettent de se faire un jugement des capacites
individuelles. Jestime que nos sections devraient s'interesser
beaucoup plus ä ce genre d'exercices. lis fourniraient
une bonne occasion de realiser le desir de cooperation
ä notre activite en dehors du service exprime dans les
milieux de nos officiers. Nous devons astreindre ä ces
exercices si nous voulons serieusement nous y interesser.

Les experiences faites lors des journees suisses de
sous-officiers ä Zoug ont, il est vrai, montre que notre
ancien reglement presente encore des lacunes sur diffe-
rents points. Le comite technique s'efforcera de les
combler apres avoir pris l'avis de personnalites compe-
tentes. Je serais reconnaissant aux membres de l'asso-
ciation qui auraient des propositions a formuler de me
les soumettre.

Quelques mots encore en ce qui concerne les
distinctions. Nous sommes fiers a bon droit de notre activite

volontaire en dehors du service. Tout sous-
officier conscient de l'importance de son role doit con-
siderer comme un devoir de s'exercer en dehors du
service. II doit done lui paraitre tout naturel de participer
aux concours de sa section, d'autant plus qu'il a ainsi
l'occasion d'affirmer sa valeur. Notre activite serait fac-
tice si nous prenions part ä un concours dans l'unique
espoir d'y obtenir un « prix» d'une valeur plus ou
moins grande. Certes, il est juste que les plus meri-
tants soint recompenses et je serais le dernier ä m'y
opposer. II faut cependant convenir que ces recompenses

causent souvent de reels soucis aux organisa-
teurs des journees cantonales et constituent un obstacle
qui tent devenir insurmontable dans les endroits oü les
conditions locales ne se pretent pas a la collecte de dons.

En diverses occasions on a dejä procede avec succes
ä la remise d'un type unique de distinctions sous la
forme de medailles de bronze ou d'argent.. Une distinction

de ce genre presente entre autres avantages celui
de constituer un souvenir durable et honorable.

Si l'on octroie des dons en nature et des dons d'hon-
neur aux journees suisses de sous-officiers, nous les ac-
cepterons avec reconnaissance et nous rejouirons.avant
tout de l'interet que temoignera ainsi la population ä

l'egard de la plus grande de nos manifestations.
Pour ce qui est des journees cantonales, je suis

d'avis qu'il y aurait lieu de simplifier autant que
possible la question des distinctions et de n'en decerner
qu'aux meilleurs.

Je voudrais, pour terminer, vivement recommander
aux comites des groupements regionaux d'organiser re-
gulierement ces journees cantonales. Elles encouragent
nos sections au travail et, ce qui a aussi son utilite,
attirent l'attention du public sur notre activite, par la-
quelle nous rendons service a notre armee et a notre
belle et chere patrie.

Le President du Comite technique:
E. Weisshaupt, adj.-s.-of.

Schweizerische Unteroffizierstage.
Wir werden unter dieser Rubrik in Zukunft eine

Reihe von organisatorischen und technischen Fragen
zur Diskussion stellen, die für die Vorbereitung der
Schweiz. Unteroffizierstage 1929 in Solothurn wertvoll
sein können. Unsere grösste bisherige Veranstaltung
dieser Art hat 1925 in Zug einen vollen Erfolg gebracht,
trotzdem sich dort noch einige Mängel zeigten, die
erst bei der praktischen Durchführung zutage traten.
Unsere nächsten Unteroffizierstage in Solothurn sollen
einen weiteren wesentlichen Fortschritt sowohl in
organisatorischer, wie auch in technischer Hinsicht
bedeuten. Wir bitten die Herren Offiziere, aber auch die
Kameraden Unteroffiziere und alle, die bezüglich der
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Durchführung derartiger Veranstaltungen einige
Erfahrungen haben oder sonstwie gute Gedanken entwickeln,
sich recht eifrig an der Diskussion zu beteiligen.

Als erste Frage möchten wir die Festhüttenfrage
aufwerfen. Bekanntlich wurde in Zug eine Festhütte

unter gewaltigen Kosten erstellt, die das Budget
wesentlich belastete. Die Halle bestand aus einer 24
Meter breiten, pfostenlosen Mittelhalle, mit 15,6 Meter
First- und 8 Meter Seitenhöhe und zwei Pultanbauten
von 8 Meter Breite und 5,5 Meter Seitenhöhe. Die ganze
Länge betrug 64 Meter, die totale Breite 40 Meter.
Die Küchenanbaute hatte eine Breite von 11 Metern und
eine Länge von 40 Metern. Festhalle und Bestuhlung
für 3000 Sitzplätze wurde von der Firma L. Strohmeyer
& Co. in Kreuzlingen geliefert. Die in unmittelbarer
Nähe der Festhütte ausserhalb des Konkurrenzplatzes
stehende Bierhütte fasste 600 Personen.

Wir möchten nun die Frage aufwerfen, ob für den
nächsten Anlass eine Festhütte wiederum erstellt oder
versucht werden soll, die Verpflegung der Teilnehmer
an den Unteroffizierstagen auf andere, vielleicht weniger
kostspielige Art, sicherzustellen. Wir möchten namentlich

die Kameraden der Sektionen Zug und Solothurn
bitten, zu dieser überaus wichtigen Frage Stellung zu
nehmen. Wir erwarten von allen Seiten lebhafte
Meinungsäusserungen. Die Redaktion.

Journees suisses de Sous-officiers.
Sous cette rubrique seront mises en discussion ä

l'avenrr toutes questions techniques et autres pouvant
servir ä l'organisation des Journees suisses de sous-officiers

en 1929. Les journees de Zoug en 1925 qui con-
stituerent la plus grande de nos manifestations de ce

genre eurent un plein succes malgre les quelques la-
cunes quelles ont revelees. Nos prochaines Journees
ä Soleure doivent marquer un nouveau progres, tant
au point de vue de l'organisation que dans le domaine
technique. Nous prions MM. les officiers, nos cama-
rades sous-officiers et tous ceux qui ont des idees
interessantes ä nous suggerer ä ce propos de vouloir
bien prendre part ä la discussion ouverte sous cette
colonne.

Nous voudrions en premier lieu aborder la

question de la cantine. A Zoug on avait
installs ä grands frais une cantine qui greva tres fortement
le budget. La halle centrale sans mat mesurait 15,6 m
de hauteur au centre et 8 m sur les cötes; elle etait
completee par deux annexes de 8 m de largeur sur 5,5 m
de hauteur. La longueur totale etait de 64 m sur 40 m
de largeur. L'emplacement de la cuisine mesurait 40 m
de longueur sur 11 m de largeur. La halle de fete avec
sieges pour 3000 personnes fut livree par la maison
L. Strohmeyer & Co. ä Kreuzlingen. La brasserie volante
adjacente ä la cantine pouvait contenir 600 personnes.

Nous nous demandons si Ton doit de nouveau en~

visager pour les prochaines Journees l'installation d'une
cantine ou s'il ne serait peut-etre pas possible d'assurer
la subsistance des participants d'une facon moins one-
reuse. Nous desirerions en particulier connaitre l'opi-
nion de nos camarades des sections de Zoug et de
Soleure sur cette tres importante question et csperons que
d'autres milieux contribueront ä resoudre ce probleme.

La Redaction.

SAPPEllR-BATAILLON 4

Einladung
zu einer Zusammenkunft ehemaliger und jetziger Angehöriger
des Sappeur-Bataillons 4,

auf Sonntag, den 16. Oktober 1927, vormittags 10 Uhr,
im Saal zur « Kettenbrücke » in Aarau.

Tenue: Zivil.

Werte Waffenkameraden!
Die Erinnerung an ernste und frohe Diensttage soll an dieser

Zusammenkunft neu belebt werden. Wir laden dazu alle
Offiziere, Unteroffiziere und Soldaten ein, die je im Sap.-Bat. 4
Dienst geleistet haben, an der Versammlung teilzunehmen.

Mit kameradschaftlichem Gruss.

Für das Initiativkomitee:
Hptm. S t u d e r

Tagesordnung.
Samstag, den 15. Oktober 1927: Freie Vereinigung der schon am

Samstag ankommenden Kameraden im Hotel « Aarauerhof »

und Hotel « Löwen ».

Sonntag, den 16. Oktober 1927:
10.00 Uhr Begrüssung in der « Kettenbrücke » durch den

derzeitigen Bataillons-Kommandanten.
10.45 » Vortrag von Herrn Oberst Rapp: Die Tätigkeit

des Sap.-Bat. 4 im Aktivdienst.
11.30 » Referat von Herrn Major Stirnemann: Die Tä¬

tigkeit des Sap.-Bat. 4 in den Wiederholungskursen

1921-1927.
12.30 » Gemeinsames Mittagessen in der «Ketten¬

brücke» (obligat.) zu Fr. 3.50 (ohne Wein).
14.00 » Gemütliche Unterhaltung, Musikvorträge, Dar¬

bietungen von Angehörigen des Sap.-Bat. 4.

17.00 » Offizieller Schluss der Tagung und Abend¬
schoppen in den gleichen Lokalen, wie für den
Samstag vorgesehen.

Für das Mittagessen melde man sich spätestens bis Samstag
Morgen schriftlich bei Herrn Hptm. Studer, Arch., in Aarau.

Eine Presseäusserung.
Die « Allgemeine Schweizerische Militärzeitung >>,

das Organ des schweizerischen Offizierskorps, schreibt
in Nr. 9 vom 15. September 1927 unter « Tagesfragen »:

« In Nr. 8 vom 1. September des « Schweizer Soldat

» erscheint der « Schweizer Unteroffizier » in neuer,
aber doch wenig veränderter Form, nachdem er in seiner
letzten selbständigen Nummer vom 18. August 1927 von
seinen Lesern Abschied auf Wiedersehen genommen
hatte.
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